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Le nouveau plan de fréquences pointe le bout du nez
• Le (SA a validé l'architecture De la place pour tout le monde?
du plan. On attend désormais Le feu vert du CSAa pour em.'t d'en-
l' 1d' ff (FM clencher un processus inédit. Car si,appe a res et DAB +). dans le cas des fréquences analogiques

Lalongue et sensible pl'Océdme de- (bande FM), il s'agit de renouveler les li-
vant donner naissance au nouveau cences attribuées en 2008 pour un nou-
paysage radiophonique en Belgique veau hail de l) am;, il en va tout autre-

francophone a franchi une nouvelle ment des fréquences hertziennes nu-
étape, mardi. Le bout du chemin est en mériques. Ce sera la première fois que
ligne de mire. Si tout se passe comme les services radiophoniques (puhlics
convenu, le nouveau plan de fi'équen- conmu' privés) pourront postuler, pOUl'
ces, comme on rappelle dans le milieu une période de 9 ans, à des fréquences
audiovisuel, devrait être fmaIisé il la fin numériques (DAB+).
de l'été 2019. Désormais, la balle est dans le camp
Hier, le Collège d'avis du Conseil su- du ministre Marcourt. C'est à lui de

périeur de l'audiovisuel (CSA),où siè- donner le coup d'envoi des appels d'of-
gent notamment tes représentants du fres. "Ça devrait être le cas au début de
secteur radiophonique, a donné son feu 20 19", dil-on il son cabinet. Une fois les
veIt aux quatre projets d'arrêtés pris en appels lancés. les opératems dispose-
juin par le gouvernement de la Fédéra- l'ont d'une période de deux mois pour
tion Wallonie-Bruxelles. Ces projets, introduire leur dossier auprès du CSA.
soumis par le ministre des Médias Jean- Ce dernier aura ensuite quatre mois
Clau?e Marcourt (P~). défmissent les pour examiner les candidatures et athi-
al'<;h.Ilectures analoglq,ues (FM) et nu- buer les fréquences.
menques (DAB+) du futur paysage ra- Une première mouture de l'architcc-
diophonique. Ils fIxent aussi l'appel turf" hertzienne numérique, proposée en
d'offres global pour l'attribution des 2016, avait été critiquée parle se<-teur.De
fréquences et les eritères d'attribution façon inattendue, elle offrait une capacité
du stahlt de radio associative et d'ex- iIÛérieure à celle de ta FM actuelle, Or.
pression. l'un des atouts du numérique est d'offrir

davantage de capacités. Dans son avis
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rendu hier, le Collège du CSAestime que
la nouvelle proposition d'architecture
numérique "permettra a priori à l'ensem-
ble des acteurs du paysage radiophonique
belge francophone de tl'Ouuel' une pluce qui
leur convient, que ce soit uvec ulle couver-
tw'e communautaire, pl'Ovinciale ou/ocale ".
Face aux réseaux (communautaires et

provinciaux), le régulateur assure que
les radios indépendantes auront leur
place en FM et DAB+. fi faudra toutefois
leur venir en aide cal' la transition vers
le numérique - tout en poursuivant la
diffusion analogique - aura un coût non
négligeable, Le gouvernement a prévu
d'allouer un budget à cette fm, mais on
en ignore encore le montant et les mo-
dalités d'attribution.

P.·F. L.
Pour

la premiè~e fois,
les serVIces

radiophoniques
pourront

postuler à des
fréquences
numenques
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